
Auteur

Majeur   14-18 ans

Fonctionnaire

sanctionnateur

Décision de

ne pas poursuivre

Lettre recommandée

à l’auteur
Activation de la procédure

administrative

Délai de 15 jours
sauf si l’auteur

dit explicitement

ne pas contester

Audience

Défense écrite

si < 70 €

Notification

Force exécutoire

Recours

Tribunal de Police

Tribunal de la Jeunesse

1 mois

1 mois

Médiation

- Facultative majeurs

- Obligatoire 14-18 ansRecette communale

Infractions administratives

1 mois

Décision

Amende ou prestation

max. 350 € / 30 h

max. 175 € / 15 h

14-18 ans

Infraction constatée

par

les services de police

Constat*

(*) Il existe également des infractions mixtes et des infractions environnementales. Dans ces deux cas, le PV est envoyé au même moment au Procureur du Roi. Des modalités particulières sont prévues pour le 
traitement de celles-ci soit par le Parquet, soit par le Fonctionnaire sanctionnateur.   


